
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7292902401

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.anjou-agricole.com/annonces-legales/details/7292902401

Cette annonce a été mise en ligne le 1 juin 2022 sur Anjou Agricole Web
Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

LEX'HÔM - 20 Boulevard d'Alger - 72200 LA FLECHE

MODIFICATIONS STATUTAIRES

Aux termes du procès-verbal d’assemblée générale
extraordinaire en date du 17 février 2022, la société
dénommée SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DES
MAUREPAS, Société civile immobilière au capital de
23.250,00 €, dont le siège est à ANGERS (49100), 20 rue
Morin, identifiée au SIREN sous le numéro 428731566 et
immatriculée au RCS d’ANGERS, a décidé de proroger la
durée de la société pour une durée de quarante-quatre
(44) années, celle-ci aura atteint quatre-vingt-dix-neuf-
années en 2066.
Il a également été décidé d’étendre l’objet social.
La société a pour objet : l’acquisition, en état futur
d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise
en valeur, la transformation, la construction,
l’aménagement, l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi
que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question et accessoirement tout
placement financier.
Toutes les cessions de parts, quelle que soit la qualité du
ou des cessionnaires, sont soumises à l'agrément
préalable à l’unanimité des associés.
Le gérant de la société est : Monsieur Eric BERGUE
demeurant à ANGERS (49100), 20 rue Morin
Les statuts ont été corrélativement modifiés.
Pour avis
Me GARBAN, notaire
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    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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